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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, ch. sociale – N° 23/03977 – 24 septembre 2024

PLAN

1. Confirmer ? Réformer ? Infirmer ? Annulez tout on est caduc !
2. Un homme averti en vaut deux
3. « Le formalisme ne doit pas devenir un but en soi »
4. Le choix cornélien

TEXTE

Mon cher Redhi, je t’ai parlé l’autre jour de l’entê te ment des Fran çais
à adopter des lois en abon dance. Ils ont aban donné les lois anciennes
pour des lois davan tage formelles. Qui peut penser qu’un royaume,
autant attaché à la liberté, puisse être gouverné par tant de formes.
Ils s’assu jet tissent à nouveau, comme au temps du droit romain, à des
règles rhéto riques : nouveau genre de forma lisme rituel. Celui qui
omet de demander l’infir ma tion d’un juge ment ne sera pas entendu.
Ces lois ont intro duit des forma lités dont l’excès est la honte de
la raison 1. Mais, ils avouent de bon cœur que leurs lois sont
impar faites. La sagesse est un moule qui doit donner sa forme à
toutes les règles de la justice : les hauts magis trats fran çais appellent
chaque juge à s’inter roger sur sa concep tion du forma lisme afin d’en
prévenir l’excès 2. Tu diras peut‐être que je parle trop libre ment ; tu
auras raison de penser que c’est le fruit de la liberté qu’offre la justice
de ce pays. De Grenoble, le dernier jour de la lune de Maharram 1717.
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Montes quieu écri vait que « les forma lités de la justice sont
néces saires à la liberté. Mais le nombre en pour rait être si grand qu’il
choque rait le but des lois mêmes qui les auraient établies 3 ». Dans
une version plus contem po raine, la Cour euro péenne des droits de
l’Homme énonce que le forma lisme doit servir un but de sécu rité
juri dique et de bonne admi nis tra tion de la justice sans pour autant
consti tuer une barrière à l’accès au juge 4. C’est à ce numéro
d’équi li briste que s’est livrée la chambre sociale de la cour d’appel de
Grenoble ; elle a analysé avec rigueur les règles rela tives au
forma lisme des écri tures des parties à la lumière de la notion de
forma lisme excessif.

1

Le litige est porté devant le conseil de prud’hommes de Vienne par un
employé contre son employeur par requête du 23 avril 2021 ; il
conteste son licen cie ment et réclame le paie ment de plusieurs
créances sala riales et indem ni taires à raison de manque ments de son
employeur. Par juge ment du 17 octobre 2023, le conseil de
prud’hommes le déboute de la quasi‐tota lité de ses préten tions. Le
salarié décide alors de former un appel et notifie ses conclu sions
dans les délais. L’intimé soulève un inci dent au motif que le dispo sitif
des conclu sions ne contient pas de mention expresse à l’infir ma tion
ou à l’annu la tion du juge ment. Puis quelques jours plus tard, il
présente sa défense au fond.

2

Deux argu ments sont invo qués par l’appe lant pour éviter la cadu cité
de sa décla ra tion d’appel et l’irre ce va bi lité des conclu sions solli ci tées
par l’intimé. D’une part, l’appe lant compte sur la régu la ri sa tion de ses
écri tures par un deuxième jeu de conclu sions compre nant une
demande d’infir ma tion. Cette défense se fonde sur l’article 4 du Code
de procé dure civile faisait du procès la chose des parties ; ainsi, selon
l’appe lant prin cipal, la préten tion d’infir ma tion dans les
conclu sions n  2, rendue possible par l’ouver ture d’un nouveau délai
pour conclure pour l’intimé à l’appel inci dent, étend l’objet du litige.
D’autre part, l’appe lant affirme que les articles 908 et 954 du Code de
procé dure civile insti tuent un méca nisme punitif repo sant sur un
forma lisme excessif.

3

o

La chambre sociale de la cour d’appel de Grenoble estime au
contraire que l’absence de demande d’infir ma tion ou d’annu la tion
dans le dispo sitif des conclu sions d’appe lant conduit à la cadu cité de
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la décla ra tion d’appel par appli ca tion combinée des articles 542, 908
et 954 du Code de procé dure civile 5. Une telle sanc tion répond à un
but légi time de célé rité de la procé dure et de bonne admi nis tra tion
de la justice ; elle ne saurait alors être consi dérée comme insti tuant
un forma lisme excessif. La cour livre ainsi à l’étude un bel exemple
d’appli ca tion de la notion de forma lisme excessif.

1. Confirmer ? Réformer ?
Infirmer ? Annulez tout on est
caduc !
Le décret n 2017‐891 du 6 mai 2017 a mis fin à l’appel général par la
redé fi ni tion de l’office du juge d’appel et le renfor ce ment du
forma lisme des écri tures. Depuis lors, l’article 542 du Code de
procé dure civile énonce que l’appel tend à la réfor ma tion ou
l’annu la tion du juge ment de première instance. La cour d’appel de
Grenoble rappelle, en l’espèce, que cet article précise la défi ni tion de
l’objet du litige en cause d’appel. Ainsi, la juri dic tion greno bloise
écarte l’argu ment tenant à un élar gis se ment de l’étendue du litige par
les conclu sions d’appe lant n  2.

5 o 

o

Le procès est la chose des parties qu’elles se trouvent en première
instance ou en appel ; l’article 4 conserve ainsi une portée géné rale.
Toute fois, en cause d’appel, les articles 542, 908 et 954 précisent la
déter mi na tion de l’étendue du litige. C’est alors que la procé dure
d’appel prend les airs d’une partie de Tétris ; l’appli ca tion combinée
de ces diffé rents articles permet d’affirmer que l’objet du litige en
appel comporte deux éléments inter dé pen dants déter minée par les
conclu sions d’appe lant prise dans le délai de l’article 908 : la demande
d’infir ma tion ou d’annu la tion et les chefs de juge ment critiqués 6.

6

Partant, la chambre sociale rappelle la juris pru dence établie 7 de la
Cour de cassa tion selon laquelle, en l’absence de mention expresse
d’infir ma tion ou d’annu la tion du juge ment, le juge ne peut que
confirmer le juge ment ou relever d’office la cadu cité de la décla ra tion
d’appel. L’omis sion par l’appe lant de la demande d’infir ma tion dans
ses premières écri tures entraîne la cadu cité de sa décla ra tion d’appel
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et ne saurait être régu la risée au‐delà du délai de trois mois de
l’article 908. L’argu ment de la régu la ri sa tion était donc vain.

2. Un homme averti en vaut deux
Le couperet est tombé ; la décla ra tion d’appel est caduque : pas de
grâce pour forma lisme excessif. Les deux critères d’évalua tion de la
notion de forma lisme excessif présentés par la cour d’appel sont
inté res sants : la prévi si bi lité de la sanc tion et le but poursuivi.

8

S’agis sant de la prévi si bi lité de la sanc tion, la cour rappelle que
l’inter pré ta tion de la Cour de cassa tion rela tive à la cadu cité de
l’appel est large ment connue à la date de l’appel, 22 novembre 2023.
En effet, la juris pru dence est établie depuis 2020 et a fait l’objet de
plusieurs confir ma tions et préci sions et a d’ailleurs été large ment
commentée par la doctrine 8. De plus, la Cour de cassa tion avait
modulé l’appli ca tion dans le temps de sa juris pru dence afin qu’elle
puisse être diffusée. Dès lors, selon la cour greno bloise, la
prévi si bi lité d’une charge procé du rale suffit à écarter l’excès quelle
que soit la sévé rité de la sanc tion ou la complexité du système. Il
s’agit d’une posi tion que la cour a déjà eu l’occa sion d’affirmer 9.

9

3. « Le forma lisme ne doit pas
devenir un but en soi » 10

S’agis sant du but pour suivi, la cour juge que la cadu cité résul tant de
la combi naison des articles précités « pour suit un but légi time de
célé rité de la procé dure et de bonne admi nis tra tion de la justice ». La
justi fi ca tion semble logique au regard de la fonc tion de la procé dure
civile ; elle est une marche à suivre pour permettre l’avan ce ment du
procès. Par nature ou par « essence 11 », les règles de procé dure civile
pour suivent néces sai re ment un objectif de célé rité et de bonne
admi nis tra tion de la justice. À cet égard, le Conseil d’État a consi déré
que les dispo si tions du décret de 2017, par elles‐mêmes, ne
consti tuent pas une atteinte au droit à un procès équitable 12 (s’agit‐il
d’une invi ta tion au contrôle in concreto ?).

10

Les critères de prévi si bi lité et de but pour suivi utilisés par la cour
sont trans po sables à toutes les affaires en matière civile.
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Cette position in abstracto présente une certaine sécu rité juri dique
par sa possible géné ra li sa tion à d’autres instances et par la constance
de la cour sur ce point 13. Ces critères permettent en l’espèce à la
cour de juger que la cadu cité permet « de ne pas mener à son terme
un appel irré mé dia ble ment dépourvu de toute portée pour son
auteur » ; mais l’était‐il in concreto ?

4. Le choix cornélien
Annuler ou infirmer ? L’absence de demande expresse d’infir ma tion
ou d’annu la tion fait peser un doute sur l’étendue du litige et ainsi
entrave la célé rité de la justice. L’appel ordi naire tend à réformer un
juge ment « mal jugé » tandis que l’appel‐annu la tion permet de
prononcer la nullité d’un juge ment dont l’élabo ra tion est irrégulière 14.
L’appel‐annu la tion emporte dévo lu tion sur le tout et le juge saisi de
l’annu la tion ne peut ni réformer, ni confirmer le jugement 15.
Toute fois, pour que l’effet dévo lutif opère il faut que la décla ra tion
d’appel présente une demande d’annu la tion et que les premières
écri tures de l’appe lant contiennent des préten tions au fond 16.

12

En l’espèce, ni la décla ra tion d’appel, ni les conclu sions d’appe lant
n’exposent de demande d’annu la tion du juge ment. La lecture
comparée du dispo sitif du juge ment et des conclu sions permet de
deviner que l’appel tend à la réfor ma tion du juge ment concer nant le
rejet de certaines demandes et la confir ma tion des demandes
accueillies. Aussi, est‐il possible de déduire la demande d’infir ma tion
de la décla ra tion d’appel qui en fait la mention expresse. Enfin,
l’intimé semble avoir pu conclure au fond sans trop de diffi cultés. Un
fais ceau d’indices permet tait alors, in concreto, de déter miner
l’étendue de l’appel.

13

Exiger la mention expresse d’infir ma tion peut, parfois, relever d’un
forma lisme excessif. La sanc tion assortie à cette exigence révélée par
la Cour de cassa tion (exigence désor mais inscrite à l’article 954 17)
méri te rait d’être prononcée de manière moins auto ma tique. À cet
égard, ne serait‐il pas opportun de recon naître la
complé men ta rité réciproque 18 de la décla ra tion d’appel et des
premières conclu sions d’appe lant pour déter miner la dévo lu tion de
l’appel s’agis sant de la demande d’infir ma tion ou d’annu la tion
notam ment ? Dans cette lignée, la chambre commer ciale de la cour
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le contrôle in concreto dispose de la souplesse que le contrôle
in abstracto n’a pas mais ce dernier dispose d’une plus grande
sécu rité juri dique. En tout état de cause, les règles de la procé dure
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RÉSUMÉ

Français
L’absence de demande d’infir ma tion ou d’annu la tion dans le dispo sitif des
conclu sions d’appe lant conduit à la cadu cité de la décla ra tion d’appel par
appli ca tion combinée des articles 542, 908 et 954 du Code de procé dure
civile. Une telle sanc tion, outre sa prévi si bi lité, répond à un but légi time de
célé rité de la procé dure et de bonne admi nis tra tion de la justice ; elle ne
saurait alors être consi dérée comme insti tuant un forma lisme excessif.
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